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une position située et partisane. On note 
une propension à médire les fédérations 
étudiantes et « l’état-major de la CLASSE ». 
L’amertume est palpable : « Manifestement, 
ceux qui ont participé au mouvement du 
point de vue de sa direction peinent à en 
voir l’originalité » (p. 256) ; « Si l’état-major 
de la CLASSE entrevoit le changement de 
situation et en tient compte dans ses calculs 
politiques, c’est à l’insu des grévistes qu’elle 
change de tactiques. » (p. 227) On va jusqu’à 
hargneusement condamner, en note de bas 
de page, « l’insipidité » de l’ancien attaché de 
presse de Gabriel Nadeau-Dubois (p. 256). 

Notons pour terminer qu’une série de 
coquilles devraient être corrigées advenant 
une réimpression, entre autres : « l’accès 
axu études » (p.  59) ; « lors du congrès de 
22 avril » (p. 119) ; « pour oe régler » (p. 193) ; 
deux espaces au milieu de paragraphes 
(p. 195-196) ; « l’occupation de la Tour de la 
Bouse » (probablement une coquille volon-
taire qui nous a par ailleurs fait rire, p. 202) ; 
« ce constant en implique un autre » (p. 247).

Plus qu’un simple compte rendu des évé-
nements de la grève, On s’en câlisse : Histoire 
profane de la grève. Printemps 2012, Québec 
procure également une lecture peu médiati-
sée du Québec contemporain. Le Collectif 
met en lumière l’originalité, la créativité et la 
spontanéité de la base gréviste. Fort agréable 
à lire, l’ouvrage restera probablement le plus 
complet jamais écrit sur le sujet et est, en ce 
sens, un incontournable.

Isabelle Bernard
École d’études politiques,  

Université d’Ottawa 
ibern022@uottawa.ca

Une idée de l’université, de Michel Sey-
mour, Montréal, Les éditions du Boréal, 
2013, 216 p. 

Dans Une idée de l’université, Michel Sey-
mour examine les événements du « Prin-
temps érable » de 2012 en s’appuyant sur les 
notions de justice sociale du théoricien de la 
justice John Rawls. Il s’agit d’un texte de phi-
losophie politique appliquée, présenté sous 
forme d’une « intervention publique ali-

mentée par des réflexions philosophiques » 
(p. 9). Son analyse démontre qu’au cœur du 
débat sur la gratuité scolaire se trouve un 
débat d’idées plus profond sur les valeurs 
que se donne une société et, plus précisé-
ment, sur la conception de l’université et du 
rôle social des idées. 

Cette crise historique atteste d’une 
attitude anti-intellectuelle et anti-démo-
cratique servant à alimenter et à exacerber la 
crise sociale, culturelle, politique et écono-
mique qui sévit au Québec. Elle tend à mar-
ginaliser les universitaires de sorte qu’on 
néglige leur contribution, laquelle pour-
rait nous aider à réfléchir collectivement à 
nos valeurs et façonner des outils visant à 
atteindre les idéaux de la justice sociale. Une 
idée de l’université offre une analyse nuan-
cée et pragmatique de la crise en attestant 
que celle-ci a été mal circonscrite dans les 
médias et que les injustices encourues au 
cours du Printemps érable sont survenues 
parce qu’autant les représentants politiques 
que les conseils administratifs des universi-
tés ont levé le nez sur le rôle que jouent les 
universités dans la recherche de solutions 
aux enjeux de société. 

Seymour souligne l’urgence de resituer 
les universités au centre du projet social et 
de réinvestir culturellement le corps intel-
lectuel. Son ouvrage entame un travail de 
réhabilitation visant à abattre les murs fic-
tifs érigés artificiellement entre ces deux 
instances ; selon lui, la philosophie doit 
informer nos réflexions démocratiques sur 
nos valeurs et sur la manière de les implan-
ter. La polémique sur la gratuité scolaire 
donc renferme un débat d’idées concer-
nant la conception de l’université, le rôle 
des intellectuels et un désir de réintégrer 
les idéaux de la démocratie et de la justice 
au cœur du projet de société québécoise. 

En ce sens, Seymour offre un texte riche 
accessible au grand public ; il aborde des 
notions théoriques complexes avec une 
grande clarté. Il présente un survol du 
Printemps érable, circonscrit minutieuse-
ment au sein d’une conjoncture politique, 
économique et culturelle singulière. Puis, 
il propose des outils de justice vivants et 
consacre un premier chapitre au principe 
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de la « juste égalité des chances » de Rawls. 
Seymour juge que les outils rawlsiens sont 
essentiels pour aborder de manière juste 
et équitable la question de la gratuité sco-
laire étant donné qu’il s’agit de réfléchir à la 
conception de l’université. 

Il ressort de ce chapitre que l’université 
est une institution qui fait partie intégrante 
du système d’éducation, lequel, selon Rawls, 
doit être soumis au « principe de la juste 
égalité des chances ». Puisque le système 
d’éducation constitue la base même du prin-
cipe de la justice chez Rawls, au sens où c’est 
au sein de ce système qu’une personne peut 
développer ses talents, il s’ensuit que, pour 
implanter des idéaux de la justice sociale, 
l’université doit aussi répondre au principe 
d’égalité des chances, donc être accessible. 
L’université constitue le lieu où peuvent 
s’exercer certains droits, notamment à 
l’éducation, à la culture et à l’emploi. L’accès 
à l’université est essentiel pour le plein exer-
cice de ces droits et ne peut donc être consi-
déré comme un luxe. Pour Seymour, la crise 
du Printemps érable révèle d’ailleurs que la 
population québécoise n’adhère pas à cette 
conception à prédominance économique, 
mais préconise plutôt un modèle hybride 
répondant à la réalité économique et aux 
idéaux socio-démocrates du Québec. Ce 
modèle hybride englobe deux conceptions 
de l’université, soit l’université comme ser-
vice public et l’université comme instance 
de développement économique. 

Ces deux conceptions ne sont pas 
mutuellement exclusives, mais le problème 
survient lorsque l’université se voit réduite 
à sa fonction économique, selon un modèle 
entrepreneurial. Selon Seymour, la conjonc-
ture politique-économique néolibérale 
actuelle contribue à cette lecture réduc-
tionniste, faisant en sorte que l’on circons-
crit la vocation universitaire au cœur d’une 
économie du savoir, évacuant ainsi le savoir 
comme service public dont l’ensemble de 
la société bénéficie. L’université demeure 
certes le lieu d’une minorité, mais c’est l’en-
semble de la société qui en bénéficie. 

C’est sous l’influence du modèle entre-
preneurial néolibéraliste que les individus 
en viennent à envisager le financement des 

universités principalement sous la modalité 
d’une hausse des frais scolaires. À partir de 
la théorie de Rawls, Seymour se demande, 
déjà, si la hausse est justifiée, à quoi les 
défenseurs de la hausse répliqueront que 
les universités sont sous-financées. Adve-
nant que ce soit le cas, signale Seymour, ce 
ne sont pas nécessairement les étudiants qui 
doivent payer. Puisque l’université est un 
bien commun et que, selon Rawls, celle-ci 
doit être accessible, il importe de considérer 
des modalités de financement autres que les 
contributions du corps étudiant. 

Selon Seymour, il faut d’abord se pen-
cher sur la validité de cette thèse ; pour 
ce faire, il examine le cas des universités 
montréalaises et étaye en quatorze points 
en quoi la culture entrepreneuriale est bien 
enracinée au sein des conseils administra-
tifs. Un de ces points est le fait que les ges-
tionnaires sont rarement des chercheurs et 
que les corps professoral et étudiant sont 
rarement consultés en matière de gestion 
universitaire. L’auteur aborde en outre les 
salaires faramineux des dirigeants et les 
sommes dépensées en publicité, tout en se 
référant au corps étudiant comme étant 
une « clientèle ». Il ajoute à cela la présence 
accrue des entreprises privées au sein des 
universités, autant comme membres des 
conseils d’administration ou s’impliquant 
dans le financement de la recherche ou le 
développement immobilier. Enfin, cette 
situation est particulièrement inquiétante 
puisque s’y voient combinés un anti-intel-
lectualisme et un manque de transparence 
anti-démocratique alors que le principe de la 
« péréquation interfacultaire » est remis en 
question par les dirigeants. Selon Seymour, 
ce principe est essentiel pour assurer que 
les universités adhèrent au modèle hybride ; 
c’est en vertu de la péréquation interfacul-
taire que les départements économique-
ment peu ou pas rentables et dont la mission 
est de garantir la transmission de la culture 
aux citoyens demeurent viables. 

Certains suggéreront alors que le modèle 
strictement entrepreneurial n’est peut-être 
pas aussi antithétique qu’il le semble avec la 
vision de l’université comme lieu de savoir. 
Ceux-ci tendent à s’inspirer des cas des 
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États-Unis et du Canada pour soutenir cette 
thèse, en clamant que la hausse des frais de 
scolarité n’a que peu ou pas d’incidence sur 
la fréquentation scolaire et l’acquisition de 
savoirs, et qu’elle entraîne une meilleure 
éducation et la richesse sociale, thèse dont 
Seymour illustre le peu de fondement à 
l’aide de plusieurs sources.

Devant ces faits dont il démontre le peu 
de validité, Seymour nous offre un portrait 
sombre quant aux effets de la hausse ; s’il 
reconnaît que la culture nord-américaine 
anglo-saxonne semble animée par une 
course aux crédits qui ne trouve pas son égal 
au Québec, le fait de privilégier la hausse 
comme modalité principale de financement 
a deux conséquences qui font obstacle à 
la viabilité de l’université comme service 
public. D’abord, on assiste à une dérespon-
sabilisation sociale des instances gouver-
nementales en matière d’éducation lorsque 
celles-ci ne contribuent pas au financement 
général des universités. Et la dynamique 
voulant que les étudiants « paient » pour 
obtenir un « service » se traduit dans les 
faits par une compréhension marchande des 
diplômes en vertu de laquelle le corps étu-
diant exige un « retour d’investissement » 
rapide.

Seymour note au passage que les corps 
étudiants américain et anglo-canadien 
sont bien mal préparés lorsqu’ils arrivent 
à l’université, étant donné le désinvestisse-
ment gouvernemental, la dévalorisation du 
système d’éducation pré-universitaire et la 
mauvaise gestion des ressources. Il signale 
que la situation du Québec est différente 
pour deux raisons : d’abord, il semble que 
la culture québécoise soit moins encline à 
embrasser cette « course aux diplômes » et 
il voit là en partie des raisons culturelles 
issues des effets du statut socioéconomique 
plus faible caractérisant la réalité des fran-
cophones au Québec. Il ajoute toutefois que 
les cégeps jouent aussi un rôle en matière de 
préparation universitaire ainsi que comme 
voie alternative de choix de carrière.

Enfin, Seymour répond à ceux et celles 
qui s’entêtent à vouloir que les universités 
québécoises adoptent le modèle entrepre-
neurial soi-disant généralisé mondialement 

que ce n’est pas le Québec qui fait excep-
tion, mais plutôt les États-Unis et le Canada 
lorsqu’on les situe au-delà du continent 
nord-américain. 

Après avoir démontré les nombreux 
effets néfastes que la perspective préconi-
sant la hausse comme modalité principale 
de financement des universités entraîne, 
Seymour se penche sur les universités 
québécoises pour juger de la validité de la 
thèse du sous-financement. Il se demande 
si force n’est pas plutôt de reconnaître que 
les difficultés financières résultent aussi 
d’une mauvaise distribution des ressources. 
La situation qu’il dépeint en employant 
l’exemple des dépenses d’immobilisation 
illustre effectivement la prédominance du 
modèle entrepreneurial ayant mené à une 
série de manœuvres de gestion aux effets 
économiques dévastateurs. Au passage, il 
souligne les projets « échecs » de la gare de 
triage et de l’îlot Voyageur de l’Université 
de Montréal. 

Il n’en demeure pas moins que les uni-
versités sont aux prises avec des difficultés 
financières ; il importe alors de se demander 
comment les résoudre. Il s’agira d’abord de 
réinvestir le rôle des universitaires pour 
être à même d’examiner adéquatement les 
enjeux et d’adopter des solutions concrètes 
et justes allant dans le sens des valeurs que 
partage la population. Seymour offre alors 
une série de propositions pragmatiques, au 
passage l’implantation d’une gestion collé-
giale de gouvernance (p. 179).

Une idée de l’université est un ouvrage 
qui arrive juste à point ; Seymour indique 
qu’il faut repenser le rôle des universités 
et envisager celles-ci comme des instances 
essentielles à la vitalité de nos sociétés. C’est 
en resituant le corps intellectuel au cœur de 
la communauté qu’il est possible d’œuvrer 
ensemble, éthiquement, vers les idéaux de la 
justice sociale et, ainsi, de bien comprendre 
les enjeux auxquels nous faisons face. Sa 
capacité de communiquer des idées théo-
riques complexes fait que l’auteur démontre 
bien que la théorie et la pratique sociale sont 
loin d’être antithétiques ; en fait, la théorie 
doit être pensée comme une autre modalité, 
tout aussi essentielle, de la pratique sociale. 
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Il s’agit donc de repenser la responsabilité 
sociale qui incombe à tous et à toutes, soit de 
façonner activement une citoyenneté forte 
et informée – et engagée. 

En terminant, Michel Seymour se défend 
de sa prise de position militante contre l’ar-
gument voulant que le corps professoral 
aurait dû faire « droit de réserve » lors du 
conflit. Il s’agit là d’un manque de compré-
hension de la part des journalistes à propos 
de la mission sociale qui incombe aux lieux 
de savoir, ce qui révèle, comme le signale 
Seymour, la tendance du modèle entrepre-
neurial à infecter nos imaginaires sociaux. 
Le rôle des intellectuels n’est pas de res-
ter confinés aux salles de classe, puisqu’on 
scinde ainsi l’éthique de l’exercice citoyen ; 
c’est au contraire l’une des forces singulières 
du Québec de compter parmi ses rangs 
un groupe important de philosophes qui 
vivent selon leur éthique, qui permettent, 
par conséquent, à la société de pouvoir faire 
appel non pas à l’argument d’autorité coerci-
tive, mais plutôt à l’autorité des intellectuels 
pour bien analyser les enjeux et élaborer des 
solutions pragmatiques qui permettront de 
vivre dans une société plus juste.

Émilie Dionne
Département d’études féministe,  

University of California, Santa Cruz 
edionne@ucsc.edu

Marxisme anglo-saxon : figures con-
temporaines. De Perry Anderson à 
David McNally, sous la dir. de Jonathan 
Martineau Montréal, Lux éditeur, coll. 
« Humanités », 2013, 427 p.

La nébuleuse marxiste n’est pas quelque 
chose d’unidimensionnel. Les nombreuses 
dissensions au sujet de l’œuvre originale de 
Marx créent un éparpillement des exégètes. 
Si bien qu’il est d’usage d’appréhender les 
théories un peu comme un spectre où les 
positions oscillent entre le chaud et le froid 
et de les classer en fonction de leur « tem-
pérature », pour emprunter l’idée d’Ernst 
Bloch. Il y a de ces intellectuels qui ont su 
lire et digérer des pages, parfois quelques 
lignes de Marx pour par la suite développer 

de puissantes réflexions qui ont fait école 
ou aspirent à le faire. Plus spécifiquement 
encore, il existe un marxisme français, tout 
comme un marxisme allemand ou japo-
nais, avec leurs auteurs spécifiques et leurs 
débats et leur réinterprétation. On retrouve 
donc des marxismes chez qui subsiste une 
parenté d’esprit ou encore une influence 
commune. C’est le cas de penseurs de langue 
anglaise, trop longtemps dérobés au public 
francophone.

C’est dans cette optique qu’il faut sou-
ligner l’effort important de Jonathan Mar-
tineau et de ses collaborateurs. Marxisme 
anglo-saxon a le mérite d’offrir une syn-
thèse de pensées très diverses dans un seul 
ouvrage. Il présente en effet une introduc-
tion aux réflexions les plus vivantes du 
marxisme anglo-saxon. Bien sûr, certains 
ouvrages de ce genre existaient déjà. Pen-
sons à The British Marxist Historians de 
Harvey J. Kaye (1995, Palgrave MacMillan) 
ou à The Anglo-Marxists : A Study in Ideo-
logy and Culture d’Edwin A. Roberts (1997, 
Rowman and Littlefield), pour ne nommer 
que les plus connus. Mais aucun n’a fait l’ob-
jet d’une traduction française. Les auteurs 
publient donc chez Lux Éditeur le tout pre-
mier ouvrage francophone sur le marxisme 
anglo-saxon. Et c’est tout en leur honneur.

Rappelons d’emblée que ce livre n’aborde 
ni une pensée ni une école, mais bien des 
penseurs avec un « certain degré d’homogé-
néité » et dont le corpus couvert ne se limite 
pas à un seul pays ou une discipline (p. 11). 
On l’aura compris, les textes de ce recueil 
concernent l’ensemble des sciences sociales 
et engagent des dialogues constants entre 
eux. Les désaccords théoriques, les nuances 
conceptuelles, etc. marquent l’esprit de la 
plupart des présentations. Afin de donner 
une certaine structure, le livre a été découpé 
en trois parties : « La New Left anglaise et 
ses débats », « Repenser Marx, repenser la 
société », puis « Histoire, théorie, pratique ». 
Dans le but de respecter l’esprit de l’ouvrage, 
nous croyons nécessaire d’aborder chacun 
des chapitres et d’introduire brièvement les 
penseurs qui y sont discutés.

Le premier chapitre, signé par Frédérick-
Guillaume Dufour et Jonathan Martineau, 
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